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Regeste

ACTIVITÉ LUCRATIVE INDÉPENDANTE, ACTIVITÉ LUCRATIVE DÉPENDANTE,
AFFILIATION AUX CAISSES, DÉCISION DE COTISATIONS ARRIÉRÉES,
PÉREMPTION | 6 LAVS, 8 LAVS, 24 RAVS, 27 RAVS

Erwägungen

E. 5
En définitive, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition du 7 novembre 2014
confirmée. Il n'y a pas lieu de percevoir des frais de justice (art. 61 let. a LPGA) ni d'allouer
des dépens, dès lors que le recourant n'obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA et 55
al. 1 LPA-VD).
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